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Initiateur : État

Date : le plan climat-air-énergie territorial (PCAET), 
remplace depuis le 28 juin 2016 l'ancien plan climat-
énergie territorial (PCET) en y intégrant les enjeux de la 
qualité de l'air.
  
Objectif : Obligatoire pour toute intercommunalité à 
fiscalité propre (EPCI) de plus de 20 000 habitants, à 
l’échelle de son territoire ; il décline et met en œuvre 
sur son territoire les objectifs internationaux, euro-
péens et nationaux en matière de qualité de l'air, 
d'énergie et de climat. Pour cela il définit des objectifs 
stratégiques et opérationnels pour atténuer le change-
ment climatique, le combattre efficacement et s'y 
adapter, dont en développant les énergies renouve-
lables, en maîtrisant la consommation d'énergie, en 
réduisant les émissions de gaz à effet de serre et la 
dépendance énergétique, tout en favorisant l'adapta-
tion aux changements climatiques sur les court, moyen 
et long termes ; en cohérence avec les engagements 
internationaux de la France.
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